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1857. Ai^ri culture, etc. -Acte abrogé. Cap. 32. 11

XXX.

XXX. Chacune des dites chambres élira annuellement entre chnijne bu-

ses membres à ses assemblées trimestrielles de janvier, un fti" éha tm

nrésident, viee-nresiden) ^t un secrétaire-trésorier (lui seront en '*''''''
'^''v

^'

i, '
,,

' , , ,v 1,,, .'

, ,
soub-cDiniié.

charge pour raiinte * .mte, ou jusqu'à releelion de leurs

succet'seurs, et devra i jKmrra nommer un sous-comité de pas

moins de cinq, ni de plus de neuf d'entre eux pour administrer,

pendant l'année, telles ali'aires de la chambre qui pourront leur

être confiées par aucun rèi^lement ; et les président, vice-pré-

sident seront d'oliice membres de tel sous-ct)mité, et la majorité

des membres de tel sous-comité Jormera un (]uorum pour la Quorum,

gestion des aliiiires ; et dans le cas où i! adviendrait aucune
va(!ance de telles cliarg<>s dans le cours de l'année, soit par

mort ou résignation, telle vacance pourra ètr(> remplie par l'é- Vacmces.
lection connue susdit, à aucune iissemblée trimestrielle, ou à

aucune assemblée spécialement convo(|uée à cet elJ'et
;
poiu'vu p.oviso.

qu'aucune telle chambre pourra être organisée pendant la ()i;;anisatir>n

présente aimée à tels temps et lieux désiirtiés pjir le ministre I""""/''"»
', ,, 1 1 -11- '''III 1 ' luiuec.
(le I aixni'ulturc, dont avis pul)iic aura cte préalablement donne
))ar le dit ministre, de telle manière et pour tel temps (iii'il

croira eonvcniible, et les oliieiers nommés à tels temps et lieu

et ainsi choisis par le dit ministre, seront en charire juscju'à

l'élection de leur-* successeurs ([iii se fera ilaiis le mois de
janyier prochain.

ASSOCIATIONS D'AOKICCLTrilK.

XXXI. Les iiieiiibres {\i':i clinuibres (riigrieillllll'e el <les \||,j„],j.,,^ ^j^.

cliaiiibres des arts et miinuiiii'tures, les présidents el viee-pré- rli;uiiie sinluu

sideiits lie toutes soiùétes (ragriciiltiiie de comté légalement '''-''''
l""^'"*-"»^'

étal (lies, et de toutes soeir tés (riiorticiilture, et tmis sonseripteiiis

annuels au montimt de ciiu] clielins dans les fonds (rancune
telle société, seront, dans les sections respeclis'cs de la |)ro-

\ ince on ils résident, constitués en une association il'agriculture

j)oiu' celle seeiiou.

XXXII. I.t s iiKMuliies des cliainbi-es (Pagiiculture v\ des ,,

, , , ,. I

'
• •

I
Uirpctciir».

clianii)res des arts et mannlaetiires et les présidents et vice-

présidents (les sociétés (le comté el de toutes sociétés d'Iiorti-

ciilliire (ou deux membres (|ueleon'|iies (|u'une société de
comté oud'horlicullure pourra avoir nommés direcleiirs au lieu

de son président et de son viee-presideiil) seront directeurs de
telle association (ra-n'iciillure ; cl il sera loisible à la dite asso- •,. , -,

|. .1 Ml' • iM.'j0.lL>l.

(•latidii (I agriculliiie d dire iiii trcsoiier.

XXXIII. Chaeinie des dites associations tiendra une foire |. , , ..

on exposition anmnwle, (|ui sera ouverte a tous les concurrents aiiiiiiciirs «t

de tontes les parties de la |)rovince, et les dits directeurs tien- n-siniiilees

(Iront une assemblée annuelle pmdaiit la semaine de l'expo- *
''^^'''"'*'

sition annuelle, cl pourront élire à telle assemblée un président Eli-rtion de
et des vice-présidents, et lixer le lieu où se tiendra la prochaine pi«jsi.knu.

assemblée et exposition de l'associatii n, et pourront faire des
règles et règlements pour la direction de telle exposition, et

pourront


